
Le 07 octobre 2025 

Les personnels du secteur 
social et médico-social  

EN GRÈVE 
LE JEUDI 9 OCTOBRE 

 
 
 

Les personnels du champ de compétences du secteur médico-social et social, 
réunis ce jour, ont décidé de s’inscrire dans la journée de mobilisation 
nationale du 9 octobre. 
 
De nombreuses équipes ont fait valoir un droit d’alerte et les personnels font le 
lien au quotidien entre leurs revendications nationales et locales. Ils réclament : 
 

-​ Le remplacement de tous les postes vacants et un recrutement statutaire 
massif et pérenne dans l’ensemble des services afin de faire face à 
l'augmentation de la charge de travail; 
-​ L’extension du CTI (prime SEGUR) à tous les agents exerçant dans les 

services sociaux, médico-sociaux; 
-​ Une véritable intégration des assistants familiaux dans la fonction 

publique territoriale; 
-​ L’amélioration des conditions de travail et une véritable reconnaissance 

des qualifications et de la pénibilité de leurs métiers ; 
-​ Le renforcement de la prévention afin de pouvoir réaliser un travail de 

prévention nécessaire auprès de la population, dont les plus précaires et 
notamment une campagne de recrutement de tout le personnel PMI confondu 
(médecin, infirmière, puéricultrice, EJE...). 
-​ ETC… 

 
Dans le chaos national actuel, les personnels du secteur social et 
médico-social veulent faire entendre leur voix à tous les niveaux, national et  
départemental. 
 

C’est pourquoi, au Département du Var, ils ont décidé  
d’arrêter collectivement de travailler le jeudi 9 octobre à 15h ! 

 
Pour rappel, la CGT, au niveau national, a déposé un préavis de grève pour cette 
journée du 9 octobre afin de mettre en avant la situation des agents de la fonction 
publique territoriale exerçant auprès des populations les plus précaires et mettant 
en œuvre au quotidien le principe de solidarité de ce pays.  
 
Tous les agents oeuvrant dans le champ du social et du médico-social sont 
couverts par le préavis de grève et peuvent se déclarer en grève à la 
journée, ou en débrayage. 
 
Vous n’avez pas pu participer à l'information syndicale de ce matin et vous 
souhaitez des informations complémentaires, contactez le syndicat CGT. 
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